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Monsieur le président de Questembert
Communauté
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Objet : modification simplifiée n°1 du PLU de Pluherlin

Conformément aux dispositions des articles L. 153-36 à 48 du code de l'urbanisme, vous m'avez transmis pour
avis, le projet de modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de Pluherlin, prescrit par arrêté du 7
juillet 2025 et reçu par mes services le 26 août dernier.

Ce projet porte sur :

L'identification de bâtiments susceptibles de changer de destination en milieu rural;
L'adaptation du règlement pour permettre la faisabilité d'une opération d'habitat ;
Une correction du zonage urbain pour permettre l'implantation d'un projet de cellules médico-sociales.

L'analyse de ce dossier n'appelle pas de remarque de ma part.

J'émets un avis favorable au projet.

Cet avis doit être versé au dossier mis à la disposition du public.
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